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Lettre datée du 21 novembre 1977 ~dressée au Secrétaire g&n2ral nar le 
renrésentant nerr.1anent de Chynre aunrès de l 'Or,n;anisation des 

Nat ions Unies 

J'ai l'honneur de me référer ~. tme lettre da,tée du l.~ novembre 1977 C"'/32/331) 
adressée à Votre Excellence ~ar le repr~sentant de la Turquie, et où celui-ci vous 
demande de faire distribuer, en annexe au texte de lacli te lettre, un document 
si[J;nê 11Le :·1inistre de la défense et des affaires étrangères de l'Etat fSdérê turc 
de Chy-pre, Vedat Celik n, 

Ce document prétend être une r:2ponse à ma lettre du 31 octobre 1977 (A/32/316) 
mals ne cherche nas même 3 contester un seul des faits indiscutables qui y sont 
exposés. Ces faits établissent sans l'ombre d 1 un doute le caractère illegal et 
la non reconnaissance quasi unanime de cet état fictif, aboutissement d'une suite 
de crimes internationaux commis contre la ::~o:pulation autochtone de ChyDre, laquelle, 
frappee ;Jar des actes d 1 e2C_9ulsion ê:Cluivcüant au 12;énocide qui ont fait plus de 
200 000 réfugiés) se voit aujourd'hui sun']lant2e, dans ses foyers usurD~s, nar 
des immigrants anatoliens imnortés en masse par la Turquie. 

C'est en vain que la 'Turquie :prétend farder cette réalit2 dénlaisante en 
installant un Etat chypriote turc fictif et en faisant de celui-ci 1 'instrument 
aveuc;le de l 1 occu-r1ation belliqueuse du territoire de Chypre à laquelle elle continue 
de se livrer; elle n 1 est pas même cal)able de rê<')ondre de ses activités illr:.c;ales 
sur l'Îleo La Turquie croit apparen,ment -')ouvoir passer inanerçue en :'_')leine scène 
de la traa;:~die de ChyTJre; mais cette noli tique de l 1 ac.:truche ne ~'eut lui permettre 
d'eluder la lourde res::::>onsabilitr~ qu'elle porte :'_')OUr ses crimes internationaux. 
Aucun artifice ne peut faire que les citoyens chynriotes, turcs ou non, aient à 
répondre des actes comE1is par les forces d 1 occupation de 1 1 a::-;resseuro Ces actes 
sont et demeurent 1 1 objet d'un li ti:3e ~ntre deux Etats 11embres : la Turquie qui 
est l'envahisseur et Ci1ynre, qui est la victime de l'invasion. 

L'incmité de la nrêtendue réponse de n. Celik ?i: des accusations concrètes 
apnaraît lorsqu 1 il s'efforce vaguement de les escamoter sous des ~tiquettes comme 
"~bsuréles et sans aucun fondement 11 et "dûment consir':nêes dans les docm'lents 
officiels des J'Tations Unies", sans d'ailleurs citer la moindre nreuve ni la moindre 
référence à ces nr6tendus docmnents officiels. 
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L'affirmation) 0ui il.zure ailleurs dans S"\ ré:_)onseo o_u;un accord sur l'échar:t:;e 
des ~opulations est i~tervenu lors de la troisi~me série des entretiPns de Vienne, 
est fausse et en contradiction directe avt'c le texte officiel du raDport du 
Secrétaire gén&ral ainsi qu'il ressort des citatio~E ci-apr~s ; 

"L Les Cllypriotes turcs se trouva,"lt actuellement ôans le sud de l'île 
seront autorisés, siils le désirent~ à se rendre dans le norda.Q 

2. M. Denktas a réaffirm6, et il a été convenu, QUP les Cbynriotes 3recs 
se trouvant actuellement dans le nord de l 7 ile sont libres d'y rester et GUe 
tout serait fait pour leur pen'ettre de r:12ner une vie norP="le, notarnrnent en ce 
qui concerne 12 possibilité de recevoir nn enseignement et de pratiquer leur 
religion, la fourni ture de soins médicaux dis:'Jensés par leurs ::>ropres m•?d:=cins 
et la liberté de déplacement dans le nord. 11 1/ 

Cet accord a été enfreint par les Turcs oui; au mépris dP tout sens des 
responsabilités ont failli à to~tes les oblifsatiorls qu'Il stipulait de leur part en 
vu~ d'un retour à une vie normale Jans le nord. Pis encore : les G 000 Chypriotes 
turcs n'ont pas été sitôt retournés d<:ws le nord que les forces d'occupation turques 
ont ouvertement violé ledit accord en expulsant systématiouement les Chypriotes grecs 
'lUi restaient dEms le nord ( 15 000) :par des méthodes cruelles de harcf:J erP<'ônt et 
âe terrorisme. 

Il est caractéristique, on le sait, él.es politiques d'agression; de répéter à 
sati0té des affirmations controuvées en sacllant fort bien qu 1 elles sont fausses) 
et l'aeression contre Chypre en fournit une fois de plus la :9reuve. Le désir de 
créer la confusion qui inspire ces êtffirmations révèle à un degré inquiétant des 
symptômes d'irresponsabilité et d 1 inûifférence à la vérité et à la raison par quoi 
la discussion se vide de tout sens. Sous l'effet de telles prati~ucs, le tissu même 
de la communication entre êtres humains est danr;ereuscment prêt de se défaire. 

Il n'est désormais que trop évident qu'une négociation intercommunale par voie 
de pourparlers ne saurait avoir cle sens que si elle est menée "librement 11 comme le 
stipu~e expressément la résolution 32/15 de l'Assemblée générale. Que des 
pourparlers et des négociations puissent se dérouler tandis que les forces turques 
d'occupation potrrsuivent leurs activités d'o~pression et font de leur mieux à force 
de faits accomplis illér,aux pour réduire à néant les intentions 1nêmes de la 
négcciation est absolument inconcevable. L'inanité des négociations oui se déroulent 
depuis plus de deux ans apparaît maintenë:~nt au gr~:md jour. 

Je vous serais reconnaiss2nt de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre en tant que document de 1 1 As se; 1blée c:énérale au titre du point 20 de 
l'ordre du j mrr. 

Le rer>résentant permanent de Chypre 
auprès de l'Organisation des 
~IJation~ Unies 9 

(Sj~né) Zenon ROSSIDES, ambassadeur 

1/ Documents officiels du Conseil cle sécurité, trentième année :__E_unnlément 
de juillet, août et septeÎnbre 1975~ docurr1e1l.t S/11789, annexe. 


